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(57)  La  présente  invention  concerne  une  installa- 
tion  électrolytique,  notamment  pour  peindre 
une  caisse  de  véhicule  automobile  par  catapho- 
rèse. 

Cette  installation  comprend  une  luge  (2)  sur 
laquelle  est  transportée  une  caisse  de  véhicule, 
au  moins  un  pendard  (1)  auquel  la  luge  (2)  peut 
être  suspendue  de  manière  articulée,  ladite  luge 
(2)  étant  reliée  à  une  source  de  courant  par 
l'établissement  d'un  contact  électrique  entre 
deux  éléments  de  contact  (7,  9)  reliés  à  la  luge 
(2)  et  au  pendard  (1),  l'un  des  éléments  (7)  au 
moins  comportant  un  moyen  élastique  pour  le 
rappel  permanent  desdits  éléments  (7,  9)  l'un 
contre  l'autre,  et  les  deux  éléments  précités 
étant  solidarisés  en  rotation  lors  du  pivotement 
de  la  luge  (2). 

Cette  invention  s'applique  notamment  aux 
installations  de  peinture  de  caisses  de  véhicules 
automobiles  par  cataphorèse. 
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La  présente  invention  concerne  une  installation 
électrolytique  notamment  pour  peindre  une  caisse  de 
véhicule  automobile  par  cataphorèse. 

Les  procédés  connus  d'obtention  d'un  revête- 
ment  de  peinture  par  électrophorèse  (électrodéposi- 
tion)  sur  une  carrosserie  de  véhicule  automobile 
consistent  à  immerger  la  caisse  d'un  véhicule  dans 
une  cuve  contenant  un  bain  d'une  peinture  conductri- 
ce  d'électricité,  en  ayant  introduit  dans  ce  même  bain 
deux  électrodes  (respectivement  anode  et  cathode) 
d'un  générateur  de  courant  continu,  la  cathode  étant 
reliée  à  la  carrosserie  du  véhicule  dans  le  cas  où  la 
peinture  utilisée  est  du  type  cationique. 

Le  revêtement  de  peinture  est  obtenu  par  dépla- 
cement  des  particules  de  peinture  vers  la  caisse  du 
véhicule,  sous  l'effet  du  champ  électrique  produit  par 
ledit  générateur.  Ce  procédé  présente  un  certain 
nombre  d'avantages  connus  tenant  au  Fait  notam- 
ment  d'une  part,  qu'il  se  prête  à  l'automatisation, 
d'autre  part  que  la  peinture  peut  accéder  aux  parties 
intérieures  de  la  carrosserie  et  qu'elle  est  constam- 
ment  renouvelée  par  une  quantité  équivalente  au  fur 
et  à  mesure  de  son  application. 

La  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé  est  réalisée  de 
façon  connue  en  soi,  par  l'intermédiaire  d'une  instal- 
lation  comprenant  un  convoyeur  entraînant  un  ou  plu- 
sieurs  pendards  se  déplaçant  sur  des  rails,  et  desti- 
nés  à  transporter  une  luge  supportant  la  caisse  du  vé- 
hicule  vers  la  cuve  contenant  le  bain  de  peinture.  Le 
dépôtd'une  couche  de  peinture  sur  un  véhicule  parce 
procédé  nécessite  de  relier  la  caisse  dudit  véhicule  au 
pôle  négatif  du  générateur  de  courant  et  de  façon  gé- 
nérale  à  la  masse  ;  ce  qui  est  réalisé,  afin  d'éviter  les 
traces  indésirables  laissées  sur  la  carrosserie,  en 
portant  plutôt  la  luge  à  la  masse  par  l'intermédiaire 
d'un  mécanisme  fixé  à  la  base  du  pendard  et  compre- 
nant  deux  éléments  de  contact  reliés  respectivement 
à  la  luge  et  à  un  ou  plusieurs  pendards. 

Or  il  s'avère  d'une  part,  que  le  trajet  des  pendards 
sur  les  rails  n'est  pas  continûment  rectiligne  et  pré- 
sente  des  courbes  correspondant  aux  descentes  et 
remontées  des  caisses  dans  le  bain  de  peinture,  d'au- 
tre  part,  que  le  mécanisme  précité  sera  immergé  lors 
du  passage  dans  le  bain.  De  ces  deux  considérations 
il  découle  que  le  contact  précité  doit  remplir  certaines 
conditions.  Il  sera  nécessaire  que  les  deux  éléments 
de  contact  précités  soient  propres  et  Fixes  l'un  par 
rapport  à  l'autre,  et  particulièrement  lors  des  descen- 
tes  et  remontées  des  véhicules  afin  d'éviter  l'appari- 
tion  d'arcs  électriques  pouvant  aller  jusqu'à  occasion- 
ner  des  soudures  indésirables.  Il  sera  donc  souhaita- 
ble  qu'un  minimum  de  liaisons  mobiles  entre  les  piè- 
ces  soient  réalisées  mais  cependant  que  subsiste  un 
jeu  entre  ces  éléments  pour  permettre  à  la  peinture 
d'être  évacuée  afin  de  prévenir  les  risques  de  blocage 
du  passage  de  courant. 

Plusieurs  systèmes  ont  été  réalisés  à  ce  jour  pour 
répondre  à  ces  exigences.  Il  a  en  effet  été  proposé 

d'établir  un  contact  direct  entre  chaque  pendard  et  la 
luge.  Or  ce  type  de  contact  par  appui  en  quatre  points 
engendre  de  façon  évidente  un  mauvais  contact  entre 
l'un  des  pendards  et  la  luge,  et  entraîne  en  consé- 

5  quence  la  Formation  d'arcs  électriques.  En  outre,  les 
deux  faces  métalliques  en  regard  étant  recouvertes 
de  peinture,  une  accumulation  de  cataphorèse  non 
cuite  se  forme  dans  la  zone  de  contact  produisant  un 
entrefer  également  susceptible  de  générer  des  arcs 

10  électriques. 
Il  a  également  été  proposé  d'établir  le  contact  par 

l'intermédiaire  d'un  aimant  supporté  par  le  pendard  et 
relié  au  câble  d'acheminement  de  la  masse,  et  d'une 
plaque  de  contact  solidaire  de  la  luge.  Or  cette  solu- 

15  tion  requiert  deux  stations  de  nettoyage  automatique, 
l'une  pour  l'aimant,  l'autre  pour  la  plaque,  lesquels 
doivent  présenter  une  surface  très  propre  pour  ce  qui 
concerne  l'aimant,  et  une  surface  rectifiée  également 
très  propre  pour  ce  qui  concerne  la  plaque.  En  outre 

20  il  est  observé  que  la  force  d'attraction  de  l'aimant  s'at- 
ténue  au  cours  du  temps. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre  ces 
problèmes  et  propose  une  installation  électrolytique, 
notamment  pour  peindre  une  caisse  de  véhicule  au- 

25  tomobile  par  cataphorèse,  de  conception  aisée,  et 
permettant  une  transmission  du  courant  entre  le(s) 
pendard(s)  et  la  luge  particulièrement  fiable,  en  évi- 
tant  l'utilisation  des  dispositifs  de  nettoyage  des  élé- 
ments  de  contact  électrique  classiquement  requis 

30  dans  de  telles  installations. 
A  cet  effet  la  présente  invention  a  pour  objet  une 

installation  électrolytique,  notamment  pour  peindre 
une  caisse  de  véhicule  automobile  par  cataphorèse, 
du  type  comprenant  une  luge  sur  laquelle  est  trans- 

35  portée  une  caisse  de  véhicule  automobile  en  contact 
électrique  avec  ladite  luge,  au  moins  un  pendard  au- 
quel  ladite  luge  peut  être  suspendue  de  manière  arti- 
culée,  ledit  pendard  étant  déplacé  par  un  convoyeur 
pour  transporter  ladite  luge  vers  une  station  au  niveau 

40  de  laquelle  elle  pénètre  suivant  une  certaine  inclinai- 
son  dans  un  bain  de  cataphorèse  en  pivotant  autour 
du  pendard,  ladite  luge  étant  reliée  électriquement  à 
l'un  des  pôles  d'une  source  de  courant  par  l'établis- 
sement  d'un  contact  électrique  entre  deux  éléments 

45  de  contact  électrique  reliés  respectivement  à  la  luge 
et  au  pendard,  en  position  chargée  de  la  luge  sur  les 
pendards,  l'un  des  deux  éléments  précités  s'escamo- 
tant  pour  permettre  le  chargement  de  la  luge  sur  le 
pendard,  cette  installation  étant  caractérisée  en  ce 

50  que  l'un  au  moins  des  deux  éléments  de  contact  pré- 
cités  comprend  un  moyen  élastique  appliquant  en 
permanence  les  deux  éléments  de  contact  l'un  en  ap- 
pui  contre  l'autre  en  position  chargée  de  la  luge  en  re- 
poussant  l'un  au  moins  desdits  éléments  lors  du  char- 

55  gement,  et  en  ce  que  la  luge  et  le  pendard  coopèrent 
avec  un  moyen  de  solidarisation  des  deux  éléments 
de  contact  précités  lors  du  pivotement  de  la  luge  re- 
lativement  au  pendard  de  façon  à  maintenir  un 
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contact  fixe  entre  ces  deux  éléments  lors  de  la  des- 
cente  de  la  caisse  dans  le  bain,  l'un  au  moins  des 
deux  éléments  de  contact  étant  rappelé  en  position 
initiale  de  service,  en  vis-à-vis  de  l'autre  élément  de 
contact  de  sorte  que  les  deux  éléments  précités  puis-  5 
sent  établir  le  contact  électrique  lors  d'un  chargement 
ultérieur. 

Suivant  une  réalisation  particulière  de  l'invention, 
l'un  des  éléments  de  contact  précités  est  monté  rotatif 
par  rapport  à  l'axe  autour  duquel  pivote  la  luge  par  w 
rapport  au  pendard  et  le  moyen  de  solidarisation  pré- 
cité  est  un  moyen  de  solidarisation  en  rotation  des 
deux  éléments  précités. 

L'élément  de  contact  supporté  par  le  pendard  est 
solidaire  d'un  manchon  monté  rotatif  autour  de  l'axe  15 
de  pivotement  de  la  luge  par  rapport  au  pendard,  ledit 
manchon  comportant  deux  doigts  susceptibles  de  ve- 
nir  en  contact  avec  une  partie  de  la  luge  pour  solida- 
riser  en  rotation  les  deux  éléments  de  contact.  Avan- 
tageusement,  la  partie  précitée  de  ladite  luge  est  l'élé-  20 
ment  de  contact  électrique  solidaire  de  la  luge  lui-mê- 
me. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'un  au  moins  des  éléments  de  contact  précités 
comprend  au  moins  une  lamelle  réalisée  en  un  maté-  25 
riau  élastique  et  conducteur. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  les  deux  élé- 
ments  de  contact  précités  sont  constitués  pour  le  pre- 
mier  de  plusieurs  pièces,  et  pour  le  second  d'une  piè- 
ce,  lesdites  pièces  comportant  chacune  au  moins  une  30 
arête,  les  deux  éléments  de  contact  étant  appliqués 
l'un  contre  l'autre  par  l'intermédiaire  d'un  ressort,  les 
arêtes  respectives  des  pièces  du  premier  et  du  se- 
cond  élément  de  contact  étant  décapées  par  frotte- 
ment  des  unes  contre  les  autres  lors  du  chargement  35 
de  la  luge  sur  le  pendard.  Avantageusement,  les  arê- 
tes  des  deux  éléments  de  contact  précités  présentant 
des  inclinaisons  différentes. 

On  précisera  que  les  pièces  du  premier  élément 
de  contact  comportent  une  partie  chanfreinée  coopé-  40 
rant  avec  une  partie  chanfreinée  correspondante  de 
l'autre  pièce  du  second  élément  de  contact  favorisant 
l'escamotage  de  l'un  des  éléments  de  contact  lors  de 
la  mise  en  place  de  la  luge  sur  le  pendard. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  45 
l'un  des  éléments  de  contact  précités  est  relié  à  la 
source  de  courant  par  l'intermédiaire  d'un  élément 
souple  permettant  une  transmission  de  courant  lors 
de  la  rotation  de  la  luge  par  rapport  au  pendard.  Avan- 
tageusement  cet  élément  souple  est  une  tresse  ou  un  50 
câble. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  ressort  de  rappel  d'un  au  moins  des  éléments  de 
contact  après  chaque  opération  est  solidaire  par  l'une 
de  ses  extrémités  de  la  partie  supérieure  du  pendard  55 
et  par  son  autre  extrémité  d'une  pièce  intermédiaire 
de  support  sur  laquelle  est  fixé  l'élément  de  contact 
supporté  par  le  pendard  et  rappelle  l'un  des  éléments 

de  contact  en  position  d'engagement  avec  l'autre  élé- 
ment  de  contact  préalablement  au  chargement  d'une 
luge. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  ladite  installa- 
tion  comporte  des  moyens  de  contrôle  de  la  présence 
du  ressort.  Ces  moyens  comprennent  un  capteur  de 
présence  du  pendard  et  un  capteur  de  présence  du 
ressort,  et  des  moyens  de  vérification  de  la  synchro- 
nisation  des  signaux  émis  par  lesdits  capteurs,  mis  en 
action  au  début  du  circuit  de  retour  des  pendards. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'installation  comporte  en  outre  un  moyen  pour 
contrôler  la  continuité  du  passage  du  courant  entre 
deux  pendards.  Ce  moyen  comprend  un  rail  addition- 
nel  sur  lequel  s'engage  l'un  des  pendards  arrière  lors- 
que  l'un  des  pendards  avant  est  en  contact  guidé 
avec  un  rail  avant  relié  à  ladite  source  de  courant,  un 
dispositif  pour  soumettre  le  rail  additionnel  à  une  ten- 
sion  continue  et  un  dispositif  permettant  la  vérification 
du  passage  du  courant  dans  le  circuit  ainsi  créé. 

Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  dé- 
taillée  qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés  don- 
nés  uniquement  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  face  partielle  et  en  cou- 
pe,  illustrant  une  installation  électrolytique  conforme 
à  une  réalisation  de  l'invention,  pour  la  mise  en  pein- 
ture  d'une  caisse  de  véhicule  automobile. 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  ll-ll  de 
la  figure  précédente,  illustrant  le  pendard  sans  la 
luge. 

la  figure  3  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1  ,  mais 
illustrant  une  seconde  réalisation  du  moyen  de  trans- 
mission  du  courant  électrique  entre  pendard  et  luge. 

la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  IV-IV  de 
la  figure  3,  similaire  à  la  figure  2,  mais  illustrant  une 
seconde  réalisation  du  dispositif  de  transmission  du 
courant  entre  pendard  et  luge. 

les  figures  5  et  6  sont  des  vues  de  côté  des  élé- 
ments  de  contact  électrique  conformes  à  la  réalisa- 
tion  illustrée  sur  les  figures  3  et  4,  alors  que  les  figures 
7  et  8  en  sont  respectivement  des  vues  de  face. 

la  figure  9  est  une  vue  partielle  schématique  d'un 
pendard  d'une  installation  électrolytique  équipée  d'un 
dispositif  de  contrôle  de  la  présence  du  ressort  de 
rappel  de  l'élément  de  contact  en  position  initiale, 

la  figure  10  est  une  représentation  schématique 
illustrant  deux  pendards  déplacés  le  long  des  rails  de 
guidage,  et  un  système  de  contrôle  de  la  continuité  du 
passage  du  courant. 

Sur  les  figures  1  et  2,  on  voit  une  partie  de  l'ins- 
tallation  électrolytique  I  de  l'invention  pour  le  trans- 
port  d'une  caisse  de  véhicule  dans  une  cuve  (non  re- 
présentée  sur  cette  figure)  pour  effectuer  la  mise  en 
peinture  de  ladite  caisse  par  électrodéposition.  Cette 
installation  I  comprend  pour  chaque  opération  d'une 
part,  quatre  pendards  1  (dont  seulement  un  est  repré- 
senté  sur  cette  figure)  se  déplaçant  par  leurs  extrémi- 
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tés  supérieures  sur  des  rails  de  guidage  lorsqu'entraî- 
nés  par  un  convoyeur  (non  représenté),  et  une  luge  2 
suspendue  aux  pendards  précités  (le  déplacement  du 
pendard  est  effectué  perpendiculairement  au  plan  de 
la  figure).  Chaque  pendard  précité  1  comprend  un 
élément  vertical  10  et  un  élément  horizontal  11  for- 
mant  axe  d'articulation  sur  lequel  axe  11  ladite  luge  2 
est  montée  de  façon  pivotante.  A  la  partie  supérieure 
du  pendard  1  0  est  fixée  une  pièce  de  support  1  2  à  la- 
quelle  est  reliée  perpendiculairement,  au  moyen  d'un 
ensemble  vis  120  et  écrou  121,  l'une  des  extrémités 
30  d'une  tresse  3  dont  l'autre  extrémité  31  est  solida- 
risée,  également  au  moyen  d'un  système  vis  43  et 
écrou  42,  à  une  équerre  4  de  liaison  de  ladite  tresse 
3  à  une  pièce  intermédiaire  de  support  5  d'un  élément 
de  contact  7,  ladite  pièce  intermédiaire  5  étant  solidai- 
re  d'un  manchon  8  monté  rotatif  sur  un  autre  manchon 
111  solidaire  de  la  partie  formant  axe  11  du  pendard 
1  .  Au  lieu  d'une  tresse,  on  peut  avantageusement  uti- 
liser  un  câble  souple  avec  des  cosses  métalliques. 
Quant  aux  pièces  5  et  8,  elles  doivent  être  en  matériau 
isolant.  L'élément  de  contact  précité  7,  supporté  par 
le  pendard  1,  est  constitué  suivant  cette  forme  parti- 
culière  de  réalisation  par  quatre  lamelles  à  ressort  70 
fixées  sur  une  pièce  métallique  5b  par  des  boulons  79 
ou  des  vis  mises  en  place  depuis  l'extérieur,  la  pièce 
5b  étant  elle-même  fixée  sur  la  pièce  5  par  des  vis  5a, 
la  partie  supérieure  de  la  pièce  intermédiaire  5  étant 
en  outre  reliée  par  l'intermédiaire  d'une  seconde 
équerre  40  à  un  ressort  de  rappel  41  dont  la  fonction 
sera  explicitée  ultérieurement  et  dont  une  extrémité 
411  est  engagée  dans  un  orifice  prévu  dans  ladite 
équerre  40  alors  que  l'autre  extrémité  412  est  sus- 
pendue  à  la  pièce  de  support  12  fixée  à  la  partie  su- 
périeure  du  pendard  1.  Le  ressort  peut  aussi  être 
maintenu  par  des  goupilles  sur  les  pièces  5  et  1  2.  Le 
manchon  111  fixé  sur  et  entourant  la  partie  du  pen- 
dard  1  formant  axe  d'articulation  11  est  formé  de  trois 
parties  de  diamètres  différents  111a,  111b,  111c  ;  le 
manchon  8  est  monté  pivotant  autour  de  la  partie  mé- 
diane  111b  ayant  le  plus  petit  diamètre  et  comporte 
sur  sa  face  orientée  vers  la  luge  2  deux  doigts  80  in- 
corporés  et  disposés  de  part  et  d'autre  du  manchon 
précité  111  .  Ainsi,  en  position  d'utilisation  de  l'ensem- 
ble,  la  pièce  intermédiaire  de  support  5,  l'élément  de 
contact  électrique  7  et  le  manchon  rotatif  8  et  ses 
doigts  80  incorporés  sont  solidaires  en  rotation  autour 
du  manchon  fixe  111  et  de  l'axe  11  du  pendard  1. 

La  partie  formant  axe  11  du  pendard  I  est  desti- 
née,  comme  ceci  a  déjà  été  mentionné,  à  supporter 
la  luge  2  sur  laquelle  sera  disposée  la  caisse  du  vé- 
hicule. 

Cette  luge  2  est  constituée  d'une  palette  pouvant 
pivoter  autour  des  axes  du  pendard  1  ,  et  qui  comporte 
sur  l'un  de  ses  côtés  deux  plaques  de  contact  électri- 
que  9  destinées  à  coopérer  avec  les  lamelles  préci- 
tées  70  de  deux  pendards  1  en  regard  de  ce  côté  de 
la  luge  2. 

Suivant  une  seconde  réalisation  de  l'invention,  il- 
lustrée  sur  les  figures  3,  4,  5,  l'élément  de  contact 
électrique  7  supporté  par  le  pendard  1  (voir  égale- 
ment  les  figures  5,  6,  7  et  8)  se  constitue  de  quatre 

5  pièces  71,  72,  73,  74  de  section  sensiblement  trapé- 
zoïdale  en  contact  avec  une  pièce  intermédiaire  de 
support  par  leur  côté  de  plus  grande  longueur,  et 
montées  à  rencontre  d'un  ressort  (non  représenté) 
les  appliquant  sur  l'autre  élément  de  contact  94  soli- 

10  daire  de  la  luge  2.  Ces  quatre  pièces  comportent  du 
côté  opposé  au  support  intermédiaire  des  éléments 
en  saillie  formant  des  arêtes  75  parallèles  les  unes 
aux  autres,  inclinées  par  rapport  à  la  base  desdites 
pièces.  L'élément  de  contact  (figure  6  et  figure  8)  des- 

15  tiné  à  être  supporté  par  la  luge  2  constitue  pour  sa 
part,  d'une  pièce  94  de  forme  sensiblement  parallé- 
lépipédique  fixée  sur  la  luge  2  et  comportant  égale- 
ment  sur  sa  face  opposée  à  la  luge  2  des  éléments  en 
saillie  formant  des  arêtes  91. 

20  En  outre,  la  partie  supérieure  de  la  pièce  formant 
le  premier  élément  de  contact  7  précité  est  chanfrei- 
née  (a)  pour  coopérer  avec  un  autre  chanfrein  (b)  pré- 
vu  à  la  partie  inférieure  de  l'autre  élément  de  contact 
94  de  la  manière  qui  sera  décrite  plus  en  avant  de  la 

25  description. 
Il  va  en  effet  être  procédé  à  travers  ce  qui  suit  à 

une  description  du  fonctionnement  de  l'installation  I 
tout  d'abord  dans  sa  première  forme  de  réalisation. 

La  luge  2,  sur  laquelle  est  disposée  la  caisse  du 
30  véhicule,  est  transportée  dans  un  premier  temps  jus- 

qu'au-dessus  des  parties  formant  axe  11  des  quatre 
pendards  1  ;  puis  une  table  (non  représentée)  assu- 
rant  le  transport  de  ladite  luge  2,  abaisse  la  luge  sur 
les  pendards  avec  pour  effet  de  suspendre  ladite  luge 

35  audit  pendard.  Pendant  cet  abaissement  de  la  luge  2, 
la  plaque  de  contact  électrique  9  de  la  luge  2  compri- 
me  les  lamelles  élastiques  7  établissant  ainsi  le 
contact  électrique  avec  la  masse  acheminée  à  partir 
d'un  câble  longeant  la  partie  supérieure  des  pendards 

40  1  et  passant  respectivement  à  travers  les  vis  et  écrous 
1  20,  1  21  ,  43,  42,  la  tresse  3,  l'équerre  4,  les  vis  5a  et 
la  pièce  5b.  A  cette  étape,  les  pendards  1  sont  dépla- 
cés  par  un  convoyeur  le  long  de  rails  de  guidage  50 
(voir  figure  10)  lesquels  se  courbent  au  niveau  de  la 

45  cuve  contenant  le  bain  de  peinture,  afin  de  permettre 
l'introduction  de  la  caisse  dans  ledit  bain  selon  une 
pente  de  45°.  Or,  lorsque  les  deux  premiers  pendards 
1  se  déplacent  le  long  de  la  partie  courbée  51  des  rails 
de  guidage  50,  la  luge  2  est  conduite  à  pivoter  autour 

50  des  axes  11  formés  par  les  parties  inférieures  des 
pendards  1  ;  cette  rotation  de  la  plaque  de  contact 
électrique  9  de  la  luge  2  entraîne  la  rotation  des  deux 
doigts  80  et  en  conséquence  du  manchon  8  auquel  el- 
les  sont  incorporées  et  qui  est  solidaire  des  lamelles 

55  de  contact  7,  lesquelles  lamelles  sont  de  cette  maniè- 
re  couplées  au  mouvement  de  la  luge  2. 

Il  en  résulte  l'établissement  d'un  contact  électri- 
que  fixe  entre  les  lamelles  précitées  70  et  la  plaque 
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de  contact  90,  ce  qui  permet  d'éviter  avantageuse- 
ment  les  arcs  électriques  produits  lorsque  les  pièces 
glissent  les  unes  par  rapport  aux  autres,  ce  qui  est 
d'autant  plus  nécessaire  que  le  mécanisme  est  im- 
mergé  dans  la  peinture  ;  la  réalisation  d'un  contact  5 
électrique  élastique  contribuant  également  à  la  sup- 
pression  des  arcs  électriques,  et  permettant  de  main- 
tenir  au  fil  du  temps  un  contact  électrique  de  bonne 
qualité  indépendamment  des  variations  dans  la  taille 
des  luges  par  exemple,  des  dispersions  dimension-  10 
nelles  des  équipements  en  général,  et  de  l'usure  du 
mécanisme  dans  le  temps.  Le  décapage  des  élé- 
ments  de  contact  électrique  est  effectué  à  la  descente 
de  la  luge  2,  la  peinture  étant  enlevée  par  frottement 
des  lamelles  70  contre  la  plaque  90.  Quant  au  déchar-  15 
gement  de  la  luge  2  des  pendards  1  ,  il  est  obtenu  par 
l'élévation  de  la  luge  2  au  moyen  de  la  table  élévatri- 
ce,  ce  qui  produit  la  décompression  des  lamelles  70 
d'avec  la  plaque  90,  l'ensemble  manchon  8,  pièce  in- 
termédiaire  5,  lamelles  70,  tresse  3,  étant  rappelé  en  20 
position  verticale  parle  ressort41  dans  la  perspective 
d'un  nouveau  chargement.  Il  est  à  noter  que  dans  cet- 
te  Forme  de  réalisation  le  décapage  est  effectué  au- 
tomatiquement,  uniquement  sur  les  lamelles  70  lors 
du  chargement,  la  plaque  9  solidaire  de  la  luge  2  né-  25 
cessitant  un  décapage  par  grenaillage.  Les  lamelles 
70  sont  de  préférence  réalisées  en  acier  inoxydable 
traité  pour  présenter  une  faible  élasticité  et  donc  un 
décapage  automatique  facile. 

Le  moyen  de  transmission  de  la  masse  à  la  luge  30 
2  selon  la  seconde  forme  de  réalisation  fonctionne  de 
la  même  manière  que  précédemment  décrit.  Le  char- 
gement  de  la  luge  2  sur  le  pendard  1  produit  l'enga- 
gement  des  deux  chanfreins  (a)  (b)  prévus  respecti- 
vement  aux  parties  supérieures  des  pièces  de  35 
contact  71  ,  72,  73  et  74  et  à  la  partie  inférieure  de  l'au- 
tre  pièce  94,  ceci  ayant  pour  résultat  le  déplacement 
des  pièces  précitées  71,  72,  73,  74  à  rencontre  du 
ressort  précité,  ce  qui  permet  de  réaliser  une  pres- 
sion  des  pièces  71,  72,  73,  74  contre  la  pièce  94.  40 

Il  est  à  noter  que  dans  ce  dernier  cas,  les  pièces 
de  contact  71  ,  72,  73,  74  sont  réalisées  en  carbure  de 
tungstène  pour  tenir  au  raclage  de  la  cataphorèse  cui- 
te  et  à  l'intensité  importante  du  courant  d'électrodé- 
position  (750  A  maxi).  45 

Le  contrôle  du  passage  continu  du  courant  entre 
le  pendard  et  la  luge  est  effectué  comme  suit.  Lorsque 
le  pendard  1  atteint  la  courbure  des  rails  permettant 
à  la  luge  de  pénétrer  dans  la  cuve,  il  s'engage  sur  un 
rail  de  mise  à  la  masse  52  alors  que  les  pendards  50 
arrière  13  s'engagent  sur  un  rail  de  contrôle  53  dont 
on  mesure  la  tension  (figure  10).  Ce  contrôle  s'effec- 
tue  par  l'intermédiaire  d'une  alimentation  stabilisée  U, 
par  exemple  de  24  VCC  et  d'un  relais  de  tension  R  à 
seuil.  L'état  du  relais  R  est  scruté  pendant  toute  la  du-  55 
rée  du  contrôle  par  un  automate  A.  Tout  défaut  détecté 
déclenche  la  mémorisation  M  de  l'image  du  numéro 
du  pendard  arrière  incriminé  13  ;  ce  numéro  étant 

alors  visualisé  (E)  en  salle  de  pilotage  où  il  déclenche 
une  alarme  qui  avertit  une  équipe  de  maintenance. 

Avant  l'opération  de  cataphorèse  et  préalable- 
ment  au  chargement  de  la  luge  2  sur  le  pendard  1  ,  on 
procède  au  contrôle  de  la  présence  du  ressort  41,  in- 
dispensable  pour  que  l'élinguage  s'accomplisse  de 
manière  satisfaisante.  Ce  contrôle  est  mis  en  oeuvre 
par  l'intermédiaire  de  deux  capteurs  à  palettes  16,15 
dans  le  début  du  circuit  de  retour  des  pendards  1,  les- 
quels  pendards  sont  équipés  de  systèmes  de  mise  à 
la  masse  et  peuvent  se  déplacer  en  position  verticale. 
Le  pivotement  des  palettes  1  5,  16  au  passage  du  res- 
sort  41  et  de  la  partie  supérieure  du  pendard  respec- 
tivement  engendre  un  signal,  toute  désynchronisation 
entre  l'état  des  deux  capteurs  16,  15  déclenchant  une 
alarme  mémorisée  en  salle  de  pilotage  destinée  à 
prévenir  une  équipe  de  mantenance. 

Il  sera  noté  également  d'une  part  que  les  pièces 
8,  111,  12  seront  avantageusement  réalisées  dans 
une  matière  plastique  afin  d'éviter  que  le  pendard  ne 
soit  mis  à  la  masse,  d'autre  part  que  les  éléments  de 
contact  seront  de  préférence  disposés  d'un  seul  côté 
des  luges  afin  de  faciliter  la  mise  en  place,  et  que  les 
surfaces  conductrices  en  contact  avec  le  bain  seront 
protégées  par  un  dépôt  de  cataphorèse  cuite. 

On  a  donc  réalisé  grâce  à  l'invention  une  instal- 
lation  électrolytique,  notamment  pour  peindre  une 
caisse  de  véhicule  automobile  par  cataphorèse,  élimi- 
nant  les  risques  de  production  d'arcs  électriques  en- 
tre  les  éléments  de  contact  respectifs  du  pendard  et 
de  la  luge,  grâce  à  un  contact  permanent  pendant  tou- 
te  la  durée  de  l'électrodéposition  du  Fait  de  la  liaison 
élastique,  et  de  la  solidarisation  en  rotation,  ne  néces- 
sitant  pas  une  qualité  d'état  de  surface  particulière 
comme  ceci  est  le  cas  avec  l'aimant,  tout  en  compen- 
sant  les  variations  dimensionnelles  des  luges,  et  ne 
nécessitant  pas  la  mise  en  place  de  stations  de  déca- 
page  chimique  requérant  une  maintenance,  une  utili- 
sation  et  un  traitement  de  produits  chimiques  obliga- 
toires  et  onéreux. 

Bien  entendu  l'invention  n'est  nullement  limitée 
aux  modes  de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont 
été  donnés  qu'à  titre  d'exemples. 

Au  contraire  l'invention  comprend  tous  les  équi- 
valents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son 
esprit.  De  plus,  elle  ne  s'applique  pas  uniquement  aux 
caisses  de  véhicules  automobiles,  mais  peut  être  uti- 
lisée  pour  le  traitement  d'un  panier  de  pièces  de  re- 
change  par  exemple. 

Revendications 

1.  Installation  électrolytique,  notamment  pour  pein- 
dre  une  caisse  de  véhicule  automobile  par  cata- 
phorèse,  du  type  comprenant  une  luge  sur  laquel- 
le  est  transportée  une  caisse  de  véhicule  auto- 
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5.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  les  deux  élé- 
ments  de  contact  précités  (7,  9)  sont  constitués 
pour  le  premier,  de  plusieurs  pièces  (71  ,  72,  73, 
74)  et  pour  le  second  d'une  pièce  (94),  lesdites 
pièces  comportant  chacune  au  moins  une  arête 
(75,  91),  les  deux  éléments  de  contact  (7,  9)  étant 
rappelés  l'un  contre  l'autre  par  l'intermédiaire 
d'un  ressort,  et  les  arêtes  (75,  91)  respectives 
des  pièces  du  premier  élément  de  contact  (7)  et 
de  la  pièce  du  second  élément  de  contact  (9) 
étant  décapées  parfrottement  les  unes  contre  les 
autres  lors  du  chargement  de  la  luge  (2)  sur  le 
pendard  (1). 

6.  Installation  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  les  arêtes  (75,  91)  des  deux  éléments 
de  contact  précités  (7,  9)  présentent  des  inclinai- 
sons  différentes. 

7.  Installation  selon  la  revendication  5  ou  6,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  pièces  (71  ,  72,  73,  74)  du 
premier  élément  de  contact  (7)  comportent  une 
partie  chanfreinée  (a)  coopérant  avec  une  partie 
chanfreinée  (b)  correspondante  de  l'autre  pièce 
(90)  constituant  le  second  élément  de  contact 
(90),  favorisant  l'escamotage  de  l'un  des  élé- 
ments  de  contact  (7,  9)  lors  de  la  mise  en  place 
de  la  luge  (2)  sur  le  pendard  (1). 

8.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'un 
des  éléments  de  contact  précités  (7,  9)  est  relié 
à  la  source  de  courant  par  l'intermédiaire  d'un 
élément  souple  (3)  permettant  la  transmission  du 
courant  lors  de  la  rotation  de  la  luge  (2)  par  rap- 
port  au  pendard  (1). 

mobile  en  contact  électrique  avec  ladite  luge,  au 
moins  un  pendard  auquel  ladite  luge  peut  être 
suspendue  de  manière  articulée,  ledit  pendard 
étant  déplacé  par  un  convoyeur  pour  transporter 
ladite  luge  vers  une  station  au  niveau  de  laquelle  5 
elle  pénètre  suivant  une  certaine  inclinaison  dans 
un  bain  de  cataphorèse  en  pivotant  autour  du 
pendard,  ladite  luge  étant  reliée  à  l'un  des  pôles 
d'une  source  de  courant  par  l'établissement  d'un 
contact  électrique  entre  deux  éléments  de  10 
contact  électrique  respectivement  relié  à  la  luge 
et  supporté  parle  pendard  en  position  chargée  de 
la  luge  sur  le  pendard,  l'un  des  deux  éléments 
précités  s'escamotant  pour  permettre  le  charge- 
ment  de  la  luge  sur  le  pendard,  caractérisée  en  ce  15 
que  l'un  au  moins  des  deux  éléments  de  contact 
précités  (7,  9)  comprend  un  moyen  élastique  ap- 
pliquant  en  permanence  les  deux  éléments  de 
contact  (7,  9)  l'un  en  appui  contre  l'autre  en  posi- 
tion  chargée  de  la  luge  (2)  en  repoussant  l'un  au  20 
moins  desdits  éléments  de  contact  (7,  9)  lors  du 
chargement,  et  en  ce  que  l'un  des  éléments  de 
contact  précités  (7,  9)  est  monté  rotatif  par  rap- 
port  à  l'axe  (11)  autour  duquel  pivote  la  luge  (2) 
par  rapport  au  pendard  (1),  la  luge  (2)  et  le  pen-  25 
dard  (1)  coopérant  avec  un  moyen  de  solidarisa- 
tion  en  rotation  des  deux  éléments  de  contact 
précités  (7,  9)  lors  du  pivotement  de  la  luge  (2)  re- 
lativement  au  pendard  (1  )  de  façon  à  maintenir  un 
contact  fixe  entre  ces  deux  éléments  lors  de  la  30 
descente  de  la  caisse  dans  le  bain,  l'un  au  moins 
des  deux  éléments  de  contact  (7,  9)  étant  rappelé 
en  position  initiale  de  service  en  vis-à-vis  avec 
l'autre  élément  de  contact  après  chaque  opéra- 
tion.  35 

2.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  l'élément  de  contact  (7)  supporté  par 
le  pendard  (1)  est  solidaire  d'un  manchon  (8) 
monté  rotatif  autour  de  l'axe  de  pivotement  (11)  40 
de  la  luge  (2)  par  rapport  au  pendard  (1),  ledit 
manchon  (8)  comportant  deux  doigts  (80)  sus- 
ceptibles  de  venir  en  contact  avec  une  partie  de 
la  luge  (2)  pour  solidariser  en  rotation  les  deux 
éléments  de  contact  (7,  9)  lors  du  pivotement  de  45 
la  luge. 

3.  Installation  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  la  partie  précitée  de  ladite  luge  est  l'élé- 
ment  de  contact  électrique  (9)  solidaire  de  la  luge  50 
(2)  lui-même. 

4.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'un 
au  moins  des  éléments  de  contact  précités  (7,  9) 
comprend  au  moins  une  lamelle  (70)  réalisée  en 
un  matériau  élastique  et  conducteur. 

9.  Installation  selon  la  revendication  8,  caractérisée 
40  en  ce  que  l'élément  souple  précité  est  une  tresse 

(3)  ou  un  câble. 

10.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'un 

45  ressort  (41)  de  rappel  d'un  au  moins  des  élé- 
ments  de  contact  après  chaque  opération  est  so- 
lidaire  par  l'une  de  ses  extrémités  (412)  de  la  par- 
tie  supérieure  du  pendard  (1),  et  par  son  autre  ex- 
trémité  (411),  d'une  pièce  intermédiaire  de  sup- 

50  port  (5)  sur  laquelle  est  fixé  l'élément  de  contact 
(7)  supporté  par  le  pendard  (1). 

11.  Installation  selon  la  revendication  10,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de 

55  contrôle  de  la  présence  du  ressort  (41). 

12.  Installation  selon  la  revendication  11,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ces  moyens  comprennent  un  cap- 

6 



11  EP  0  524  866  A1  12 

teur  de  présence  (16)  du  pendard  (1)  et  un  cap- 
teur  (15)  de  présence  du  ressort  (41),  et  des 
moyens  de  vérification  de  la  synchronisation  des 
signaux  émis  par  les  deux  capteurs  (15,  16),  mis 
enactionaudébutducircuitderetourdu  pendard  5 
(1)- 

13.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  en  outre  un  moyen  pour  contrôler  la  10 
continuité  du  passage  du  courant  entre  deux  pen- 
dards  (1). 

14.  Installation  selon  la  revendication  13,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ce  moyen  comprend  un  rail  addi-  15 
tionnel  (53)  sur  lequel  s'engage  l'un  des  pen- 
dards  (13)  arrière,  lorsque  l'un  des  pendards 
avant  (14)  est  en  contact  guidé  avec  un  rail  (52) 
avant  relié  à  la  source  de  courant,  un  dispositif 
pour  soumettre  le  rail  additionnel  (53)  à  une  ten-  20 
sion  continue,  et  un  dispositif  permettant  la  véri- 
fication  du  passage  du  courant  dans  le  circuit  ain- 
si  créé. 
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